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Transparence 3,5 : La présentation complète des statuts de Transparence-International 
France souligne que l'élection du conseil d'administration a lieu selon les conditions qu'il a 
lui-même fixé. En présentant des comptes d’activités depuis 2002, ainsi que le montant du 
financement des personnes morales, Transparency international France fait preuve d’une 
grande transparence financière.

CONTACT
Transparency International
Alt Moabit 96
10559 BERLIN
Allemagne
Tél : + 49 30 34 38 200
Fax : + 49 30 34 70 39 12
Courriel : ti@transparency.org

Transparence-International France
2 bis rue de Villiers
9230 LEVALLOIS-PERRET
Tél : + 33 1 47 58 82 08
Courriel : transparence@online.fr

SITE (S)
www.transparency.org
www.transparence-france.org

STATUT
Transparency International  est  une association à but non lucratif  (verein)  créée en 1993 par Peter Eigen, et 
Franck Vogl, respectivement anciens porte-parole et  directeur de la Banque Mondiale. Son chapitre français, 
Transparence-International France, a été fondé par Michel Bon en 1995. C'est une association régie par la loi du 
1er juillet 1901.

Les statuts de Transparence-France sont disponibles sur le site.

Extraits
Article 8 – Conseil d'administration: « L’Association est dirigée par un conseil d’administration qui comprend cinq à 
vingt membres, qui siègent à titre personnel, sans engager en quoi que ce soit les organisations auxquelles ils 
peuvent appartenir.

Élus par l’Assemblée générale dans les conditions fixées par le conseil d'administration, ils sont nommés 
pour six ans. Ils ne peuvent exercer plus de trois mandats successifs.

Le conseil est renouvelé par tiers tous les deux ans. En cas de besoin, il est procédé à un tirage au sort entre les 
administrateurs élus simultanément pour réduire la durée du mandat de certains d'entre eux, de manière à rendre 
possible ce rythme de renouvellement. »

http://www.transparence-france.org/notreorganisationpage.htm#statuts
http://www.transparence-france.org/
http://www.transparency.org/
mailto:transparence@online.fr
mailto:ti@transparency.org


OBJET
Transparence - International (France) a pour finalité de combattre et prévenir la corruption au niveau international 
et national, dans les relations d’État à État, d’État à personnes physiques et morales publiques ou privées et 
entre ces personnes. Elle pour objet (article 2 des statuts):

d’approfondir la connaissance des phénomènes de corruption, pour définir les outils ou des procédés pour 
en réduire et limiter l’expansion et pour évaluer leurs effets ;
de définir et de mettre en oeuvre des programmes d’actions, de missions d’étude en France et dans les pays 
victimes de la corruption ;
de sensibiliser et de former, à l’adresse des techniciens, gestionnaires et décideurs professionnels ;
de conseiller des Pouvoirs Publics, des personnes physiques et morales publiques et privées, sur tous sujets 
touchant aux divers aspects de la corruption ;
d’apporter son soutien, notamment financier à Transparency International et appuyer toute action visant à la 
réalisation de son objet ; 
de rassembler la documentation, sur tous les aspects de la corruption ;
d’impliquer les milieux professionnels, sociaux et politiques dans la recherche d’une plus grande moralisation 
de la vie économique et financière ;
d’engager toutes actions ayant pour effet de prévenir, de dissuader ou de lutter contre les pratiques illégales, 
toutes formes de corruption ;
d’apporter son concours et son soutien aux victimes de pratiques illégales après examen des dossiers qui lui 
sont soumis ;
d’organiser des manifestations aptes à faire progresser l’éthique individuelle, collective et professionnelle, en 
s’appuyant tout particulièrement sur l’usage de la communication ; 
de diffuser des informations qui concourront à la connaissance de tous problèmes que génère la corruption 
dans le cadre de relations publiques et d’affaires. 

ORGANISATION
Président du Conseil d'administration : Daniel Lebègue
Délégué général : Daniel Le Guillou

Conseil d'administration
Daniel Dommel, président d'honneur
Thierry Beaugé, vice-président
Jacques Terray, vice-président
Jean-Claude Paye, secrétaire du CA
Jacques Fabre, trésorier
Michel Bon
Christian Dor
Yves-Marie Doublet
Corinne Lepage
Emmanuel de Lutzel
Marie Nigon
René Wack

Haut-Conseil
Michel Albert
Jacques de Larosière
Marceau Long
Edmond Maire
Pierre Rosanvallon
Edouard Salustro

Déontologue: Daniel Tricot

BUDGET
Budget 2006 : 143 062,78, dont 2/3 provenant des cotisations des 20 personnes morales adhérentes.

EFFECTIFS
1 délégué général + 2 chargés d'études

FINANCEMENTS
1. Agence Française de Développement (AFD)
2. Alcatel-Lucent
3. Association Nationale des Sociétés par Actions (ANSA)
4. Association Monsoise pour la Démocratie Socialiste (AMDS)
5. BNP Paribas
6. Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes
7. Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts Comptables
8. Crédit Agricole S.A



9. Crédit Mutuel
10. Essilor International
11. Gaz de France
12. KPMG France
13. Lafarge
14. Macif Gestion
15. Natixis
16. Ocean Five Yachting
17. Renault 
18. Séché Environnement
19. Société Générale
20. Suez

ACTIVITES ET PUBLICATION
Transparency International
Parmi les nombreuses publications (thématiques et régionales) de TI, la plus célèbre reste son indice mondial de 
perception,  qui  classe  les  Etats  en  fonction  du  sentiment  de  corruption  ambiante  qu'ont  certains  acteurs 
économiques.

Autour, TI publie également un rapport annuel sur l'état de la corruption dans le monde, un classement des 
secteurs économiques les plus enclins à la corruption... et autant d'études et de policy papers destinés à donner 
les solutions à mettre en oeuvre pour lutter contre les pratiques que dénoncent TI.

Les chapitres nationaux ont pour mission de faire pression sur les gouvernements pour que soient mis en oeuvre 
les propositions et doctrines de TI en matière de lutte contre la corruption.

Transparence-International France
La  publication  la  plus  régulière  de  la  section  française  de  Transparence  International  est  la  Lettre  de 
transparence,  bulletin  trimestriel.  Pour  le  reste,  il  s'agit  d'une antenne de représentation et  de diffusion des 
actions de Transparency International.

LIENS DU SITE
OCDE www.oecd.org
Groupe Banque Mondiale www.worldbank.org
Conseil de l'Europe www.coe.int
CORIS www.corisweb.org/themes
GRECO www.greco.coe.int
ONU www.un.org/french
Bureau des Nations Unies sur les Drogues et la Criminalité www.unodc.org
Géoscopie www.geoscopie.com
Forum civil www.forumcivil.sn
ARRI www.arri.fr
AEF www.aef.asso.fr
EthiFinance www.ethifinance.com
Development Institute www.development-institute.com
Ifri www.ifri.com
Investance www.investance.com
ORSE www.orse.org
Secrure Finance www.secure-finance.com
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